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L’ASSAD Besançon-Pontarlier, association à but non lucratif, a pour objet de : 
 
 - Développer des services concourrant au soutien à domicile, de défendre les intérêts 
matériels et moraux des familles, des personnes âgées, des malades et des handicapés. 
 - Seconder les parents dans leurs fonctions parentales. 
 - Informer, accompagner, aider et soigner toutes personnes afin de faciliter leur 
maintien à domicile ou dans tout autre lieu de substitution. 
 - Apporter tout service concourant au confort des personnes. 
 
L’ASSAD intervient sur Besançon et les cantons environnants, et sur Pontarlier et les 
communes proches. Certains services fonctionnent 7 jours sur 7 et 365 jours par an. Depuis 
2008, le tarif horaire est fixé à 19€80 par décision du Conseil d’Administration de l’ASSAD. 
 
Les activités menées par l’association sont diverses : aide à la vie quotidienne (entretien de la 
maison, préparation de repas, aide à la personne…), accompagnement social (aide aux 
démarches administratives, soutien éducatif et social aux familles, aide à l’éducation des 
enfants, aide aux devoirs…), portage de repas à domicile (montant du repas : 8€40), actions 
de prévention et d’animation (prévention de la dénutrition des personnes âgées, prévention 
des chutes, aides aux familles aidant leurs proches diminués à travers des groupes 
d’échanges…). 
 
Par ailleurs, l’association travaille sur de nouveaux projets : tels que l’accueil de jour des 
personnes âgées ou dépendantes. 
 
Une équipe nombreuse et diversifiée permet la réalisation de ces missions avec la volonté 
d’adapter constamment les services aux besoins des usagers en développant la qualité des 
prestations et la professionnalisation des acteurs. 
 
Deux types de professionnels interviennent dans les services d’aide à la vie quotidienne 
auprès des personnes dépendantes et auprès des familles : 
 
 - Les AVS (Auxiliaires de Vie Sociale) ou les Aides à domicile effectuent les activités 
quotidiennes tout en assurant un soutien moral aux personnes et à leur entourage. 
 - Les TISF (Techniciens de l’Intervention Sociale et Familiale) assurent des activités 
familiales et éducatives auprès de familles ayant des enfants à charge. 
 
Les activités de ces professionnels sont coordonnées par un responsable de secteur également 
chargé de se rendre à domicile afin d’évaluer les besoins et de définir le plan d’aide à mettre 
en place. 
 
Vous, Rachel A, exercez ces fonctions sur le secteur S07 Audeux Nord/Châtillon où 
interviennent 40 AVS ou Aides à domicile pour assurer la prise en charge d’environ 300 
usagers. 
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PREMIERE PARTIE : Instruction d’un dossier de prestation. 
 
A la suite d’une demande téléphonique enregistrée le 19 mai 2009 par l’ASSAD, vous 
effectuez une visite à domicile chez Monsieur LEROY George le 23 mai 2009 dans l’après 
midi (entre 14h00 et 16h00). Après lui avoir présenté l’ASSAD et ses services, vous étudiez 
sa demande et évaluez ses besoins afin de définir la nature des interventions nécessaires et 
leur fréquence. Ensemble, vous complétez la demande de prise en charge et vous proposez la 
signature du contrat d’intervention. Vous lui remettez le livret d’accueil de l’ASSAD et le 
règlement de fonctionnement de l’association. Vous lui indiquez qu’il recevra prochainement 
le document individuel de prise en charge accompagné du devis estimatif des prestations. 
 
C’est Madame BARRET qui interviendra chez Monsieur LEROY à compter du lundi 2 juin 
2009. 
 
 
 1.1 A l’aide des notes prises au cours de la visite, complétez le Document individuel 
de Prise en Charge et établissez le devis des prestations sur la base de juin 2008 à partir des 
formulaires disponibles sur poste informatique (votre production sera imprimée et insérée 
dans votre copie). 
 
 1.2 Afin d’harmoniser les pratiques de confirmation de la visite à domicile et de 
permettre au destinataire de préparer l’instruction de son dossier, vous envisagez de rédiger 
un courrier type. Réalisez ce document. 
 
 
DEUXIEME PARTIE : Organisation des tournées. 
 
Les personnes les plus dépendantes, bénéficient des services de l’ASSAD pour effectuer les 
actes essentiels de la vie durant le week-end. En respectant les contraintes horaires et les 
rythmes de travail des salariées, organisez les tournées 1, 2 et 3 du dimanche 5 Juillet 2009 
sur le secteur S07. 
 
 
 2. Créez le tableau de ces tournées. Ce document sera intégré dans le classeur 
d’astreintes  pour juillet 2009 (votre production sera imprimée et insérée dans votre copie). 
 
 
TROISIEME PARTIE : Informations sur les risques professionnels. 
 
Les salariées présentent de nombreux arrêts de travail pour raison de santé. Madame CONDE, 
DRH, souhaite repérer les facteurs professionnels susceptibles d’expliquer cette situation. 
 
 3.1 A l’aide des outils à votre disposition, élaborez un document synthétique 
(maximum 1 page) présentant les principaux risques professionnels du secteur de l’aide à 
domicile (votre production sera imprimée et insérée dans votre copie). 
 
 3.2 Comparez trois outils de recueil de données qui permettraient de faire le point sur 
la situation des personnels du secteur. 
 Sélectionnez celui qui vous paraît le plus adapté et justifiez votre choix. 
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QUATRIEME PARTIE : Évaluation des salariés. 
 
Au cours des entretiens annuels d’évaluation, les besoins individuels de formation des 
personnels ont été recensés. Par ailleurs, les attentes de l’institution ont été exprimées. 
Madame C. LAMOURET, responsable Qualité et Formation, doit négocier les sessions de 
formation auprès des organismes agréés. Il s’agit de favoriser l’adéquation entre d’une part les 
besoins et attentes ainsi que le profil et les responsabilités des personnels, et d’autre part, 
l’offre de formation susceptible d’être proposée. 
 
 4. Réalisez le document type que vous fournirez à Madame LAMOURET afin qu’elle 
dispose des données utiles à la négociation de chaque formation envisagée (ainsi la 
comparaison des différentes offres sera facilitée). 
 
 
 
 
BARÊME : 
 
 1.1 13 points 
 1.2 12 points 
 2. 20 points 
 3.1 10 points 
 3.2 10 points 
 4. 15 points 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
 
Annexe 1 : Les secteurs d’intervention. 
Annexe 2 : Organigramme hiérarchique du siège de la structure – année 2008. 
Annexe 3 : Les professionnels (extrait du livre d’accueil p9). 
Annexe 4 : Notes prises au cours de l’entretien effectué au domicile de Monsieur LEROY. 
Annexe 5 : Calendrier Mai-Juin 2009. 
Annexe 6 : Liste des usagers bénéficiant d’une intervention le dimanche. 
Annexe 7 : Liste des dimanches travaillés 1er semestre 2009. 
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ANNEXE 1 : Les secteurs d’intervention. 
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ANNEXE 2 : Organigramme hiérarchique du siège de la structure – année 2008. 
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ANNEXE 3 : Les professionnels. 
 

Les professionnels 

600 professionnels 

• Aides à Domicile et Auxiliaires de Vie Sociale (AVS), 
• Techniciens de l'lntervention Sociale et Familiale (TISF), 
• Aides-soignants, 
• Infirmiers, 
• Diététiciens, 
• Psychologues, 
• Porteurs de repas. 

Des responsables de service et personnels d’encadrement, 

• Responsables et cadres de secteur pour les services d'aide à domicile, 
• Coordinateurs de service de soins infirmiers à domicile, 
• Responsable qualite, 
• Responsable ressources humaines. 

une équipe de direction 

• Direction générale, 
• Direction des ressources humaines, 
• Direction administrative et financière, 
• Direction des services d'intervention, 
• Direction développement et projets. 

soutenus par des services techniques 

• Accueil / standard téléphonique, 
• Comptabilité, 
• Facturation, 
• Paye, 
• Secrétariat et planning, 
• Logistique. 
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 ANNEXE 4 : Notes prises au cours de l’entretien  
effectué au domicile de Monsieur LEROY. 

 
 
 

Notes prises au cours de l’entretieneffectué au domicile de Mr LEROY 
 
23 mai 200X, en présence de sa fille Madame Merger. 
 
Mr LEROY Georges 31 rue de la Fontaine 25680 CHATILLON LE DUC. 
Tel : 03 81 23 25 25 
Maison individuelle en lotissement, (derrière magasin Fly, tourner à gauche après Magret, maison 
dans le virage). Possibilité de stationner dans la cour. 
 
Présence d’un chien 
 
Agé de 90 ans. Vit seul. Déficiences visuelles et auditives 
Né le 12.01.1918 Num SS : 1 18 01 25 056 120 88 
Mr LEROY a du mal à comprendre (reformuler les messages pour être sûr). 
Suivi par le Docteur Coulon, Tel : 03 81 45 45 45, pour diabète. 
Veiller à ce qu’il prenne ses médicaments. 
 
A besoin d’être entouré dans la vie quotidienne : conversation, lecture journal, jeux, sortir dans la 
cour, 
Bon appétit, mais doit être aidé pour la préparation des repas. 
Prévoir un repas livré le vendredi pour le dimanche. 
 
Autonome pour toilette et habillage 
Pas de problème pour aller aux toilettes 
 
A effectuer : 
Entretien de la maison et du linge (+ repassage) 
Courses à faire le vendredi à Carrefour 
 
RCl : Mr LEROY n’aime pas qu’on arrive en retard, il vient ouvrir la porte lui-même, sonner et 
attendre (se déplace lentement). Si problème s’adresser chez la voisine Madame BERGIER. 
 
Pas de besoin particulier de transport pour RV médical ou démarches administratives, gestion de 
budget : tâches effectuées par sa fille qui vient tous les dimanches et à la demande en cas de 
besoin. 
 
Notification du plan d’aide  
Montant de l’APA : 703,10 €/mois 
Tarif horaire du Conseil Général : 17,80 € 
 
Intervention : Prévoir 1h30 tous les jours (sauf le dimanche) et 2h00 le vendredi (courses) 
Envoyer planning du mois à Madame Merger (sa fille) 2 rue des vignes à Besançon 25000 
Tél : 03.81.22.20.20 
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ANNEXE 5 : Extrait du calendrier Mai-Juin 2009. 
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ANNEXE 6 : Liste des usagers bénéficiant d’une intervention le dimanche. 
 
 

Liste des usagers bénéficiant de prestations le dimanche 
 
 
 

Madame BASSI Anne-Marie à Moncley (toilette 1 h 30) 

Monsieur BUTET Guy à Pirey (toilette 1 h)  

Madame BRULET Yvonne à Pirey (repas midi 1 h 30)  

Madame DELOY Georgette à Chaucenne (repas 1 h le midi + 1 h repas le soir) 

Madame FILLION Marie-Louise à Châtillon-le-Duc (repas soir 1 h 30) 

Monsieur HUGUENET Léon à Geneuille (toilette 1 h + repas midi 1 h + préparation à 

la nuit 1 h) 

Madame KRUMMENACHER Marguerite à Bonnay (toilette 1 h) 

Monsieur LEPRINCE à Châtillon-le-Duc (repas midi 1 h 30) 

Madame MARMET Cécile-Aimée à Pouilley-Les-Vignes (repas soir + préparation à la 

nuit 2 h). 

Madame MOREL Bertille à Ecole-Valentin (toilette + transfert au fauteuil 1h30) 

Monsieur REGNIER André à Ecole Valentin (passage pour vérifier si Mr a bien mangé) 

 

12 h d'amplitude pour une journée à partir de 7 h 30 avec une heure de pause 

obligatoire.  

Ne pas faire travailler l'aide à domicile plus de six heures de suite. 

Prévoir 15 mn de trajet entre 2 interventions. 
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ANNEXE 7 : Liste des dimanches travaillés 1er semestre 2009. 
 

 


